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Article 12 (4ème alinéa)

4. Les compétences partagées entre l'Union et les Etats membres s'appliquent aux principaux

domaines suivants :

- le marché intérieur

- l'espace de liberté, de sécurité et de justice

- l'agriculture, la forêt et la pêche

- les transports,

- les réseaux transeuropéens

- l'énergie

- les services d’intérêt général,

- la politique sociale

- la cohésion économique et sociale

- l'environnement

- la santé publique,

- la protection des consommateurs,

- la lutte contre les drogues.

Explication : Sur la suppression de la ligne "marché intérieur", voir mon amendement qui
l'inclut à l'article 11§1


